
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  HERROU
Monique,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  LEBALLEUR Pierre,
MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE Marie-
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-Jacques, PONT Annie, ROUBY Solenn, SERGENT
André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
GODET Nathalie, LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_094

Objet La Cimenterie : Rénovation de l'éclairage du plateau sportif : demande de
DSIL 2019

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Affaires Générales

Thème Subventions

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Les collectivités locales ont été invitées courant  avril 2019 à faire remonter les projets aux
services de l’Etat afin de permettre l’engagement des crédits de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local (DSIL 2019) pour le début de l’été sachant qu’il n’est prévu qu’une
seule vague de programmation.
La Communauté a en projet la rénovation des éclairages du plateau sportif de La Cimenterie
à Landerneau. Cet équipement structurant à l’échelle d’un bassin de vie de 50 000 habitants
est devenu, avec l’accession à la ligue 1 du Landerneau Bretagne Basket (LBB) qui évolue dans cette
salle, une vitrine de l’excellence sportive du pays de Landerneau-Daoulas et un vecteur de notoriété
du territoire.
La montée en ligue féminine de basket du LBB, soit le plus haut niveau national pour disputer les
matches du championnat élite et professionnel du championnat de France, nécessite des adaptations
et aménagements de la salle : augmentation de la jauge spectateurs, sonorisation... parmi lesquels la
nécessité en premier lieu de rehausser le niveau d’éclairement du plateau sportif et de prévoir un
éclairage qui réponde aux contraintes liées aux usages événementiels et aux captations télévisuelles ,
Au moment de la conception de La Cimenterie, la technologie LED était encore émergente.
La Communauté avait  alors opté pour l’équipement du plateau sportif  par des lampes à
décharge. Ces lampes à iodure qui ont une durée de vie assez courte (4000 heures soit
environ  trois  ans  de  fonctionnement)  supportent  mal  l’usage  en  mode show de  lumière
(allumages  et  extinctions  répétées…)  inhérents  à  la  tenue  des  grandes  manifestations
sportives.  Ces  projecteurs  très  sollicités   accusent  déjà  une  perte  de flux  lumineux.  Le
rendement  des  éclairages  se  trouve  de  ce  fait  actuellement  en  limite  des  exigences
imposées par les normes fédérales : 750 lux minimum avec une homologation H3 de la salle.
En rénovant les éclairages du plateau sportif  pour répondre aux spécifications du haut niveau de
compétition, la Communauté souhaite saisir l’opportunité de poursuivre la transition énergétique de
l’équipement déjà raccordé au réseau de chaleur de la chaufferie filière bois énergie. Aujourd’hui avec
les progrès accomplis,  l’éclairage LED est  performant  et  parfaitement  adapté  aux exigences des
installations sportives.
La Communauté vise un éclairage de qualité sur l’ensemble des paramètres avec 3 niveaux
de  puissance  en fonction  des  usages  dont  1200  lux  en  compétition  pour  répondre  aux
recommandations  de  la  ligue  Française  de  Basket et  un  bon  coefficient  d’uniformité  de
l’éclairage, critère recherché pour le confort de jeu et des spectateurs. Le coût prévisionnel
de  la  rénovation  des  éclairages  s’élève  à  101 000  €  €  HT  (tranche  ferme  et  tranche
conditionnelle 1) et concerne la totalité du plateau sportif  y compris l’emprise des gradins rétractés
soit une surface de jeux au sol de 1750 m² (50mx35m) ; configuration qui permet d’accueillir le cas
échéant, en plus du basket et du handball, d’autres disciplines sportives en compétitions nationales.
En première approximation le gain en matière de consommation d’énergie que générera ce
projet peut être évalué à 35 % de la consommation électrique actuelle de la Cimenterie sans
compter  que  ces  éclairages  LED  plus  durables  (50  000  heures  environ)  éviteront  des
interventions de maintenance répétitives par rapport à des lampes à décharge.
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Compte tenu  du  surinvestissement  que représentent  les  éclairages LED pour atteindre  le  niveau
d’éclairement requis par rapport à un simple relamping, le retour sur investissement sera plus long (9
ans)  mais  ce choix  technique en faveur du LED reste   judicieux en raison de la  fiabilité  de ces
éclairages.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la circulaire interministérielle du 11 mars 2019 précisant les priorités de financement de la
DSIL  pour l’année 2019
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 14 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve le plan de financement de l’opération ci-dessous :

Coût de l’opération HT 101 000 €

Subventions sollicitées
Etat - DSIL thématique prioritaire : diminution des consommations 
énergétiques
Certificat Economie d'énergie

50 000 €
1 000 €

Total subventions 51 000 €

Maître d’ouvrage
Pays de Landerneau-Daoulas 51 000 €

Total HT 101 000 €

Article 2 :  autorise le président à solliciter les subventions pour financer ce projet
auprès des différents partenaires et notamment l’Etat au titre de la DSIL 2019 qui fait
de  l’accélération  de  la  transition  énergétique  un  de  ses  axes  prioritaires,  35% au
moins  de  l’enveloppe  devant  être  consacrée  à  cette  thématique  qui  comprend  la
réduction  de l’empreinte  énergétique  des  bâtiments  publics  et  le  soutien  au
développement des solutions de transport innovant.

#signature#
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